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PRÉFECTURE DE LA MARNE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DE LA MARNE 
DIRECTION   

DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION . 

  

da la réglementaton 

CHALONS-SUR MARNE, LE 
HOTEL DE LA PRÉFECTURE 
F0 CHALONS EUR MARNE CEDEX et de l'environnement 

  

‘10.28. LE PREFET 
Commissaire de la République de la Région 

"CHAMPAGNE ARDENNE" 
INSTALLATIONS CLASSEES Commissaire de la République du Départément de la MARNE 

n°87 A 18 Officier de la Légion d'Honneur, 

- la loi n° 76.663 du 19 JUILLET 1976, relative aux Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement, 

- le décret n° 77,1133 du 21 SEPTEMBRE 1977 pris pour l'application 
de la loi du 19 JUILLET 1976, 

- le décret du 20 MAI 1953 modifié, relatif à la nomenclature 
des Installations Classées, 

- la ciroulaire ministérielle du 17 AOUT 1973, concernant les 
sucreries raffineries, sucreries-distilleries et sucreries raffineries 
de Betteraves, 

- l'arrêté préfectoral n° 81.4 26 du 17 JUILLET 1981, réglementant 
le fonctionnement de la Sucrerie BEGHIN SAY à CONNANTRE, 

- la demande présentée par la Société BEGHIN SAY en vue d'être autorisée 
à exploiter dans son établissement un nouveau dépôt d'hydrocarbures 
et à utiliser des substances radioactives, 

- le rapport de l'Inspection des Installations Classées, 

- l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 30 AVRIL 1987, 

SUR proposition de M. le Directeur Régional de l'Industrie st de la 
Recherche de CHAMPAGNE ARDENNE,
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ARRETE: 

ARTICLE 1 - La Société PEGHIN SAŸ dont le siège social est sis à THUMERIES 
(Nord) est autorisée à accroître la capacité de son dépôt d'hydrocar- 
bures et à utiliser des substances radioactives sous forme de sources 
scellées, de même qu'à poursuivre l'exploitation des activités visées 
aux rubriques 54, 376 bis et 355 À ci-dessous, au sein de la SUCRERIE 
DE CONNANTRE, Sous réserve du respect des dispositions prévues ci- 
dessous, 

ARTICLE 2 - Le tableau figurant en annexe T à l'arrêté Préfectoral du 17 juillet 
1981 visé ci-dessus est remplacé par le tableau suivant : 

      

    

Désignation des activités 

Utilisation et stockage d'anhyäride sulfureux en réci 
pients d'une capacité de 100 tonnes 

Broyage, déchiquetage, trituration de produits organiques 
la puissance installée étant supérieure à 200 KW 

Fabrication de la chaux pour 2 fours de 300 t/j chaque 

Installation de combustion d'une puissance totale de 
202.000 th/h, alimentée au fuel lourd n° 2 

Dépôt de 4,400 t de Coke 

  

{ Dépôt aérien de liquides inflammables constitué de A) 

253D :. 2 euves de FL n° 2 de 6.520 m 3 chaque (PE = 124 °C) 
- 4 cuves de 5,700 m3 de FL n° 2 (PE = 124 °C) 

253 C . 1 cuve de fuel domestique de 100 m3 

Dépôt enterré de liquides inflammables formé de : 

283 C : 1 citerne de 30.000 1 de fuel domestique 
- 1 citerne de 5.000 de gas oil 

253 B + 1 citéme de 10,000 1 d'essence 

     

     

    

  

    

     

      
    

       

376 bis : silos de stockage de matières organiques d'une capacité 
totale de 172.000 m3 

Sucrerie capable de traiter 24.000 tonnes de betteraves 
: par jour 

   Installation de distribution de liquides inflammables 
débit éqmivalent à 15 m3/h 

   
: Appareils imprégnés de plus de 30 1 de PCB - PCT 
Trans fomateurs 

Installation de compression d'air — puissance 440 Ki 

(385 quater: Utilisation de substances radioactives sous forme de 5 D 
Ü 2° + sources scellées contenant des radio Éléments du : 
î : groupe II représentant une activité de 2,1 Cu 

 



ARTICLE 3 - 

  

DEPOT _D' HYDROCARBURES 

Les règles d'aménagement et d'exploitation prévues en annexe à 
l'Arrêté Préfectoral du 17 juillet 1981 sont applicables au nouveau 
dépôt de FL n° 2, En particulier, 1a cuvette de rétention à Zlaquel- le sont associés les réservoirs présentera une capacité utile d'au moins 5.700 m3, sera étanche et ses murs devront pouvoir résister à la poussée des produits éventuellement répandus, 

La ressource en eau de l'établissement sera telle que l'on puisse refroidir un quelconque réservoir à raison de 67 m3/h pendant une heure, 

La ressource en mousse prévue à l'article 5 de l'annexe à l'arrêté préfectoral du 17 juillet 1981 est chligatiie dans le cas où le fuel lourd stocké présente un point éclair compris entre 55 et 100°C 

ARTICLE 4 — TRANSFORMATEURS 

L'article VI de l'annexe à l'Arrêté Préfectoral du 17 juillet 1981 est complété par un article 6.4 ainsi rédigé : 

6.4 - Transfomateurs 

Tout produit, substance où appareil contenant des PCB ou PCT est 
soumis aux dispositions ci-après dès lors que la tenuer en PCB où PCT dépasse 100 mg/km (ou ppm : partie par million). 

Les appareils imprégnés de PCB où PCT doivent être pourvus de dispositifs étanches de rétention des écoulements dont la capa- 
cité sera supérieure ou égale à la plus grande des valeurs sui vantes : 

- 100 % de 1a capacité du plus gros contenant, 

- 50 # du volume total stocké. 

Pour les installations existantes ne faisant pas L'objet de mo 
dification, le système de rétention existant peut être maintenu s'il est étanche et que soñ débordement n'est pas susceptible de rejoindre directement le milieu naturel où un réseau collectif d'assainissement. 

Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de L'é 
tanchéité ou de l'absence de fuite sera effectuée par L'expl tant sur les appareils et dispositifs de rétention. 

    

L'exploitant s'assure que l’intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de PCB ou POT ne comporte pas de potentiel ca- lorifique susceptible d'alimenter un incendie important et que la prévention et 1a protection incendie sont appropriées. 
Il vérifie également que dans son installation, à proximité de matériel classé PCB ou PCT, il n’y à pas d'accumulation de ma tière inflammable sans moyens appropriés de prévention où de protection, 

 



Les matériels électriques contenant du PCB ou PCT devront être 
conformes aux normes en vigueur au moment de leur installation, 
Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être 
tels qu'aucun réenclanchement automatique ne soit possible. Des 
consignes devront être données pour éviter tout réenclanchement 
manuel avant analyse du défaut de ce matériel, 

Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissa- 
ge, nettoyage...) souillés de PCB ou PCT seront stockés puis 
éliminés dans des conditions compatibles avec la Protection de 
l'Environnement et en tout état de cause, dans les installa- 
tions régulièrement autorisées à cet effet, L'exploitant sera 
en mesure d'en justifier à tout moment, 

Les déchets souillés de plus de 100 ppm seront éliminés dans 
une installation autorisée assurant la destruction des molécu- 
les de PCB et PCT. 

En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur 
place, tels que la manipulation d'appareils contenant des PCB, 
la remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux PCB, 
l'exploitant prendra Les dispositions nécessaires à la préven- 
tion des risques de pollution ou de nuisances liées à ces 
opérations. 

11 devra notamment éviter : 

- les écoulements de PCB ou PCT (débordements, rupture de 

£lexible,.….}, 

une surchauffe du matériel ou du diélectrique, 

- Le contact du PCB ou PCT avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin 
en rajoutant une bâche, 

Une signälisation adéquate sera mise en place pendant la durée 

des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que 1e matériel utilisé pour 

ces travaux est adapté (compatibilité avec les PCB — PCT) et 

n'est pas suçeptible de provoquer un accident (camion non pro 
tégé électriquement, choc pendant une manoeuvre, flexible en 
mauvais état...). Les déchets souiilés de PCB ou PCT éventuel- 
lement engendrés par ces opérations seront éliminés dans les 
conditions fixées ci-dessus. 

En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie...) l'exploi- 
tant informera immédiatement l'Inspecteur des Installations 
Classées. T1 lui indiquera que les dispositions prises à titre 

conservatoire telles que notamment les mesures où travaux immé- 

diats susceptibles de réduire les conséquences de l'accident. 

 



ARTICLE 5 - 

6.5.1 + 

6.5.2 - 

6.5.3 - 

6.5.4 - 

6.5.5 - 

L'Inspecteur pourra demander ensuite à ce qu'il soit procédé 
au* analÿses jugées nécessaires pour caractériser 1a contami- 
nation de l'installation et de l'environnement en PCB ou PCT 
et, le cas échéant, en produits de décomposition. 

SILOS DE STOCKAGE 

L'article VI de l'annexe à l'Arrêté Préfectoral du 17 juillet 1981 
est complété par un article 6.5 ainsi rédigé : 

6.5 - Silos de stockage de suûre 

Distances _d'éloignement 

Les silos seront implantés à une distance au moins égale à10 m de 
toute installation fixe occupée par des tiers. 

Stabilité au feu des structures 
  

La stabilité au feu des structures devra être compatible avec les 
délais d'intervention des Services d'Incendie et de Secours. L'usage 
des matériaux combustibles sera Limité. 

Evacuation du personnel 

Les installations de stockage devront comporter des moyens rapides 
d'évacuation pour le personnel. 

Les schémas d'évacuation seront préparés par l'exploitant et affi- 
chés en des endroits fréquentés par le personnel. 

Un exercice d'évacuation aura lieu tous Les ans. 

  

Les appareils à l'intérieur desquels il sera procédé à des manipu- 
lations des produits devront être conçus de manière à limiter les 
émissions de poussières dans les ateliers, 

Les sources émettrices de poussières {jetées d'élévateurs ou de 
transporteurs...) devront être capotées et munies de dispositifs 
d'aspiration et de canalisation de l'air poussiéreux. 

Cet air sera dépoussiéré dans les conditions prévues à l'article 
6.5.22, 

Aménagement _des_ locaux 

Les commnications entre les ateliers seront limitées. 

 



  

Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour le 
passage des transporteurs, canalisations... devront être aussi 
réduites que possible. 

Les galeries et tunnels de transporteurs devront être conçus de 
manière à faciliter tous travaux d'entretien, de réparation on de 
nettoyage des Éléments des transporteurs. 

L'ensemble des installations sera conçu de manière à réduire le 
nombre des pièges à poussières tels que surfaces planes horizon- 
tales (en dehors des sols) revêtements muraux ou sols rugueux, 
enchevêtrements de tuyauteries, coins reculés difficilement acces- 
sibles.., 

6.5.6 - dans_les produits    

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées au 
stockage des produits, ces demiers devront avoir êté préalablement 
débarrassés des corps étrangers (pierres, métaux...) risquant de 
provoquer des étincelles lors de chocs où de frottements, 

Cette disposition est applicable à toutes les installations procé- 
dant à un transport pneumatique interne des produits, 

6.5.7 - Pour mémoire 

6.5.8 -     terre des installations exposées aux poussières 

Les appareils et masses métalliques (machines, manutention...) ex- 
posés aux poussières devront être mis à la terre et reliés par des 
liaisons équipotentielles, 

 



6.5.9 - 

6,5.10 - 

    

  

La mise à la terre sera effectuée suivant les règles de l'art re- 
commandées par les organismes agréés et sera distincte du paraton- 
nerre éventuel. 

La valeur des résistances de terre sera périodiquement vérifiée et 
devra être conforme aux normes en vigueur. 

Les matériels constituant les appareils de contact avec les pro- 
duits devront être suffisamment conducteurs afin d'éviter toute 
accumulation de charges électriques. 

  

Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de produire des 
étincelles ne pourra être maintenu ou apporté même exceptionnelle- 
ment dans les locaux exposés aux poussières, que les installations 
soient en marche ou à l'arrêt, en dehors des conditions prévues à 
l'article 6,5,15, - 

Les sources d'éclairage fixes ou mobiles devront être protégées par 
des enveloppes résistantes aux chocs, 

Les centrales dé production d'énergie, en dehors des installations 
de compression, seront extérieures aux silos, 

Les produits inflammables seront stockés dans les Locaux isolés 
prévus à cet effet. 

Prévention_et détection de disfonctionnement des appareils 
  

exposés aux poussières 

Les organes mécaniques mobiles seront protégés contre la pénétra- 
tion des poussières : ils seront convenablement lubrifiés et véri- 
fiés, 

Les gaines d'élévateurs seront munies de regards ou de trappes de 
visite, 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements seront 
périodiquement contrôlés, 

En outre, l'exploitant établira une fiche d'entretien qui spécifi- 
ciera la nature, la fréquence et la localisation des opérations de 
contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 

 



  

6.511 - 

6.5.12 - 

6.5,13 - 

Les élévateurs, transporteurs, moteurs... devront être équipés de 
dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de 
fonctionnement, 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la 
taille des conduits sera calculée de manière à assurer une vitesse 
suffisante pour éviter les dépôts ou bourrages, 

Les.roulements et paliers des arbres des élévateurs seront disposés 
à l'extérieur de la gaine avant le début de la campagne 1987, 

      L 

  

Les installations électriques devront être conformes à 1a nome 
NFC 15 100 pour Le matériel basse tension et aux normes NFC 13 100 
et 13 200 pour le matériel haute tension, 

Le matériel électrique, autre que câbles ou canalisations, devra 
satisfaire aux dispositions du Décret n° 78.779 du 17 juillet 1978 
et des textes d'application. ° 

Les dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 (7,0, du 30.04,80) 
réglementant l'équipement électrique des fnstallations Classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion lui sont appli- 
cables, 

  

Les installations et matériels électriques devront en permanence 
rester conformes en tout point aux spécifications techniques 
gine. Un organisme agréé sera chargé de vérifier cette conformité 
au moins une fois par an, 

  

Ii en est de même pour toutes Les parties susceptibles d'emragasi- 
ner des charges électriques (vérification des prises de terre, 
liaisons équipotentielles. ..}. 

Des rapports de contrôle de la. confommité et du bon fonctionnement 
des installations et matériels électriques seront régulièrement 
établis (systématiquement après chaque visite) et tenus à la dispo- 
sition de L'Inspecteur des Installations Classées. 

Signalement de incidents de # 

  

Les silos devront étre équipés d'appareils de communication ou 
d'arrêt d'urgence permettant au personnel de signaler où de préve- 
nir rapidement tout incident, soit automatiquement, soit par tout 
autre noyen défini par l'exploitant, 

Ce dernier dressera une liste des opérations à effectuer (arrêt des 
machines...) en fonction de la nature et de la localisation de 
l'incident, Il sera précisé si ces opérations sont effectuées ? 
automatiquement où manuellement,



6,5.14 - 

6,5,15 - 

6.5,16 - 

6.5.17 - 

Consignes de. sécurité 

L'exploitant établira les consignes de sécurité que le personnel 
devra respecter, ainsi que les mesures à prendre (évacuation, arrêt 
des machines...) en cas d'incident grave ou d'accident, 

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et 
affichées à l'intérieur du bâtiment, dans les Lieux fréquentés par 
le personnel, 

Permis_de_feu 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement susceptibles de gé- 
nérer flammes, étincelles du points chauds ne pourront être effec- 
tués qu'après la délivrance d'un permis de Feu dûment signé par 
l'expléitant où par. la personne que ce dernier aura nommément dési- 
gmée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles 
d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de L'ex- 
ploitant et jointe au permis de feu {cette consigne fixera notam- 
ment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la 
disposition des agents effectuant ces travaux}. 

Lorsque les travaux auront Lieu dans une zone présentant des ris- 
ques importants, celle-ci devra être à l'arrêt et avoir été débar- 
rassée de toutes poussières . 

Des visites de contrôle seront effectuées après toute intervention, 

dei    

L'usage de transporteurs ouverts ne sera autorisé que si leur 
vitesse est inférieure à 3,5 mètres par seconde. 

L'exploitant veillera de plus à éviter les courants d'air au dessus 
de ce type d'exploitation. 

rt_et_déche     

Les aires de chargement des produits seront de préférence exté- 
rieures aux silos, 

Dans le cas contraire, elles seront isolées de ces derniers par des 
parois étanches aux poussières et résistantes au feu. 

 



  

6.5.18 - 

6,5.19 - 

  

10 - 

Ces aires seront suffisament ventilées de manière à éviter 1a 
création d'une atmosphère explosive. Elles seront périodiquement 
nettovées. Toutes dispositions seront prises pour ne pas incom- 
moder le voisinage par des envois de poussières. 

Si cés installations. sont mnies de dispositifs de captation d'air 
poussiéreux, le rejet à l'atmosphère se fera dans les conditions 
prévues à l'article 6.5.22. 

Nettoyage des locaux 
  

Tous les locaux seront débarrassés régulièrement des poussières 
recouvrant le sol, les parois et les machines, 

La fréquence des nettoyages sera fixée sous la responsabilité de 
l'exploitant. 

La quantité de poussières fines déposées sur le sol d'un atelier ne 
devra pas être supérieure à 50 g/m2 sur une surface qui aura été 
définie, en accord avec l'Inspecteur des Installations Classées, 
come étant représentative de l'état de l'atelier. 

l'inspecteur des Installations Classées pourra faire procéder à des 
mesures de retombées de poussières à l'intérieur des locaux ; les 
frais qui en résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

Le nettoyage des ateliers sera, partout où cela est possible, réa- 
lisé à l'aide d'une centralé d'aspiration avant la campagne 1988. 

Le matériel utilisé pour le nettoyage devra présenter toutes les 
caractéristiques de sécurité nécessaires (à un fonctionnement en 
atmosphère explosive). 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage devra faire l'objet 
de consignes particulières, 

Equipements _privés de lu 

  

Un réseau complet de téléphonie intérieure permettra 1a communica- 
tion entre tous Les points du silo et notamment la mise sn alerte 
en cas de sinistre. 

Les équipements de protection propres au silo seront constitués au 
minimum par : 

— un ensenble d'extincteurs appropriés aux risques homologués NF 
MIH, disposés de telle sorte que chaque volume unitaire de 
l'installation soit équipé, à savoir : 

  

 



6.5,20 - 

6.5.21 - 

6,5.22 - 

ne 

«tour de pesage, 
. expédition vrac (postes de chargements, cabine de pesée), 
. tour de manutention, 
. galeries sur et sous cellules, 
. locaux électriques, salle des compresseurs, atelier, 
magasin, salle de Commande, bureaux. 

Ces extinteurs seront placés de telle sorte qu'ils soient 
particulièrement accessibles et à proximité des Lieux de passage. 

Leur position précise sera déterminée après visite sur place des 
Services compétents (Pompiers...) 

Un plan affiché dans les lieux fréquentés signalera ce matériel. 

Equipements publics de lutte contre l'incendie 

Une ligne directe pompiers permettra l'appel des secours publics à 
partir du local du. secteur silo. 

Les abords du silo ainsi que L'aménagenent des ateliers et locaux 
intérieurs seront conçus de manière à pemettre une intervention 
rapide et aisée des Services d'Incendie et de Secours. 

Les éléments d'information nécessaires. à de telles interventions 
seront matérialisés sur les sols et bâtiments de manière apparente, 

Les Schémas d'intervention seront revus à chaque modification de la 
construction ou du mode de gestion de l'établissement. Ils seront 
adressés au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de 
Secours, 

Si les silos de stockage sont ventilés ou aérés, la vitesse du cou 
rant d'air à la surface du produit devra être inférieure à 20 cm/s, 
de manière à limiter les entraînements de poussières, 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ven- 
tilation des cellules ne pourra se faire que sous réserve du res- 
pect des caractéristiques minimales de concentration en poussières 
énoncées à l'article 6,5,22, 

Dans ie cas contraire, l'air sera dépoussiéré et les rejets se 
feront dans les conditions prévues à l'article 6.5.22. 

Dépoussiérage 

Les rejets gazeux collectés dans les conditions prévues aux arti- 
cles 6.5.4, 6,5,17 et 6,5.21 devront faire l'abjet d'un dépoussié- 
rage. La concentration en poussières ne devra pas être supérieure à 
30 my/Nn au débouché du circuit de dépoussiérage.



    

6,5.23 - Contrôle des émissions 
  

L'exploitant procédera à des mesures d'émissions de poussières à la 
demande de l'inspecteur des Installations Classées, 

Les frais qui en résulteront seront à la charge de l'exploitant, 

  

      

6.5.24 - 

Toutes précautions seront prises afin de limiter les émissions dif- 
fuses de poussières dans L'environnement lors du chargement où du 
déchargenent des produits. 

7 6.5.25 - i à 

Les installations de dépoussiérage seront aménagées et disposées de 
manière à permettre Les mesures de contrôle des émissions de pous- 
sières dans de bonnes conditions, Leur bon état de fonctionnement 
sera périodiquement vérifié. 

De manière à limiter les risques liés à une éventuelle explosion 
äans les installations de dépoussiérage, celles-ci seront autant 
que possible situées à l'extérieur des structures rigides de l'ins- 
tallation, 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations 
de dépoussiérage seront conçues et calculées de manière à ce qu'il 
ne puisse pas se produire de dépôts de poussières. 

Elles seront dotées de dispositifs permettant de limiter les effets 
d'une explosion éventuelle avant la campagne 1987, 

ARTIELE 7 - UTILISATION DE SUBSTANCES RADIOACTIVES 

L'article VI de l'annexe à l'Arrêté Préfectoral du 17 juillet 1981 
est complété par un article 6.6. ainsi rédigé : 

  

s 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étan- 
chéité soit parfaite et leur détérioration impossible dans Les con- 
ditions normales d'emploi. 

Au cours de l'emploi des rayonnements, les sources seront placées à 
une distance des murs limitant un lieu occupé par un tiers ou un 
lieu public telle que Le débit d'équivalent de dose ne dépasse pas 
0,5 rem/an compte tenu d'un facteur d'occupation théorique de L pour 
les habitions, de 1/3 pour Le lieux d'occupation tenporaire (cours, 
jardins...) dé 1/10 pour la voie publique, 

   



_ 13 

Au besoin un écran supplémentaire en matériau convensble sera inter 
posé sur le trajet des rayonnements pour amener le débit d'équiva- 
dent de dose au niveau indiqué ci-dessus, 

En dehors & ler utilisation, les sources scellées seront stockées 
dans des logements tels que leur protection contre l'incendie soit 
convenablement assurée, 

Des panneaux réglementaires de sigmalisation de radioactivité seront 
placés d'une façon apparente dans les lieux de travail et de stoc- 
Kage des sources, En cas d'existence d'une zone contrôlée délimitée 

en vertu de l'article 21 du Décret n° 66.450 du 20 juin 1966, la 
signalisation sera celle de cette zone, 

Les récipients contenant les sources devront porter extérieurement, 
en caractères très lisibles, indéiébiles et résistant au feu, la 
dénomination du produit contenu, son activité exprimée en curies et 
la date de la mesure de cette activité, 

Des consigmes particulièrement strictes, pour l'application des 
prescriptions précédentes; seront affichées dans les lieux de travail 
et de stockage. 

out vol, perte où détérioration de substances radioactives devra 
être déclaré par l'exploitant dans les vingt quatre heures au Préfet, 
Commissaire de la République, ainsi qu'à l'Inspecteur des 
Installations Classées, 

Le rapport mentionnéra La nature du radicélément, l'activité, le type 
et le numéro d'identification de la source scellée, le fournisseur, 
la date et les circonstances détaillées de L'accident. 

L'atelier (ou le dépôt} ne comandera ni un escalier ni un dégage 
ment quelconque, L'accès en sera facile de manière à permettre, en 
cas de besoin, une évacuation rapide des sources, 

Les portes de l'atelier s'ouvriront vers l'extérieur et devront fer- 
mer à clef, La clef sera détenue par un Technicien responsable et un 
double de cette clef sera déposé dans un coffret vitré facilement 
accessible, 

I1 est interdit de constituer à l'intérieur où à proximité de l'ate- 
lier un dépôt de matières combustibles, 

L'atelier sera pourvu de moyens de secours contre l'inéendie appro- 
priés; tels que postes d'eau, seaux-pompes, extincteurs, préserve de 
sable meuble avec pelle, ete... Les moyens dont l'emploi est pros- 
crit sur les substances radioactives présentes dans l'établissement 
seront signalés, 
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En cas d'incendie concernant où menaçant des substances radioacti- 
ves, il sera fait appel à un centre de secours et non à un corps de 
première intervention, Les services d'incendie appelés à intervenir 
Seront informés du plan des lieux, des emplacements des différentes 
sources radionctives, des moyens et voies d'évacuation des sources 
ainsi que des produits extincteurs recommandés ou proscrits pour les 
substances radioactives présentes dans l'Etablissement, 

Un contrôle des débits d'équivalent de dose doit être périodiquement 
effectué dans l'établissement, les sources étant en position 
d'emploi. Les résultats de ces contrôles seront consignés eur un 
registre qui devra être tenu à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées 

PLAN D'OPERATION INTERNE 

L'article VII de l'annexe à l'arrêté Préfectoral du 17 juillet 1981 
est complété par un article 7.4 ainsi rédigé : 

Plan d'opération Interne 

L'exploitant établira un Plan d'opération Interne suivant Les dispo 
sitions de l'instruction interministérielle du 12 juillet 1985 
relatives aux plans d'intervention en cas d'accident dite "ORBEC - 
Risques Technologiques". 

Ce plan définira les mesures d'organisation, Les modalités d'alerte, 
les méthodes d'intervention et les moyens à mettre en oeuvre en cas 
d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'en- 
vironnement. 

Ce plan sera transmis à la Direction Départementale de la Protection 
Civile et à l'Inspecteur des fnstallations Classées. 

Le Commissaire de La République pourra demander la modification des 
dispositions envisagées. 

Direction des opérations de secoürs 

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installa- 
tions la direction des secours jusqu’au déclanchement éventuel. du 
Plan Particulier d'Intervention par le Commissaire de la République. 

IL prend en outre à l'extérieurde son établissement les mesures 
urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues 
au Plan d'Opération Intérne ét au Plan Particulier d'Intervention en 
application des articles 2.5.2 et 3.2.2 de l'instruction ministé- 
rielle du 12 juillet 1985. 
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7.4.3 - Infomation des populations 

L'exploitant est tenu de fournir au Commissaire de La République 
les éléments spécifiquement et directement nécessaires à l'informa- 
tion préalable des populations concernées sur Les risques encourus 
et sur les consignes à appliquer en cas d'accident. 

ARTICLE 5 - La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administra- 
ti. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur où l'ex 
ploitant. Ce délai commence à courir du jour où La présente décision 
a été notifiée, 

  

ARTICLE 10 - Les droits des tiers sont et demeurent expréssement réservés, 

ARTICLE 11 -M, le Directeur Régional de l'Industrie et de La Recherche et M. l'Inspec- 
teur des Installations Classées sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera ‘adressée pour information à M. le Sous Préfet 
Commissaire Adjoint de la République de l'Arrondissement d'EPERNAY ainsi 
qu'à MM. l'Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Directeur Départemental 
de l'Equipement, l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des 
Forêts, Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, lei 
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Le Directeur 
du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques 
de Défense et de la Protection Civile et le Directeur Départemental 
des Services d'incendie et de Secours. 

M. le Maire de CONNANTRE en assurera la notification à la 
Société BECHIN SAY à:CONNANTRE et procèdera à l'affichage en Mairie de 
l'arrêté d'autorisation pendant un mois. À l'issue de ce délai, il 
dressera procès-verbal des formalités d'affichage. Une copie de l'arrêté 
sera conservée en Mairie aux fins d'information de toute personne intéressée 
qui, par ailleurs, pourra en obtenir une ampliation sur demande adressée 
à la Préfecture. 

L'affichage des conditions particulières d'exploitation 
à l'intérieur de l'établissement devra être effectué par Les soins de 
l'industriel. 

CHALONS S/MARNE, le LR 4 92 

LE PREFET 
Commissaire de la République 

Pour ampliation Le Préfet 
le Soorétaire Général Commissaire de 1a République 
Pour le Secrétaire Général Pour le Préfet 
et per délégation Commissaire de la République 
1'Attaché Principal Le Secrétaire Général, 
Chef de Bureau 

Re 
Brigitte RÜEON 

signé : Yves MENNETEAU 
  

   


